
LE BUL.ETIN MEDICAL DE QUEBEC

pour approuver les rçmarques de M. le Dr Désy et finalement
PAssociation adopte avec entrain les propositions de félicit-.tions
<n faveur de MM. Tellier de Joliette, Lafontaine de Berthier et
ie blâme à M. Bissonnette de Montcalm.

Re. Tarif des compagnies d'assurances : Confortmément à
une rés>lution du ii décembre dernier, le secrétaire a écrit à
tous les médecins du district, demandant à chacun leur senti-
nient au sujet du tarif des examens pour les compagnies d'3ssu-
rances. Des cinquante-six nédecins dont se compose le district

de Joliet te, quarante ont répondu qu'ils étaient favorables au
tarif de $5 .oo par examen et se sont engagés à accepter la déci-
sion de la majorité des confrères.

Dr Laporte: "Je sais de source certaine qu'un certain Dr
"Lesage de St-Louis de Montréal est venu tout dernièrement à

"Joliette faire des examens pour certaine compagnie d'assuran-
"ces, et je prierai M. le Secrétaire de vouloir bien prendre des
"informations à ce sujet, et aussi de se renseigner auprès de la,
" Société médicale de Montréal, afin de savoir si ce M. Lesage
"est l'u de ses membres."

Le accrétaire donne communication d'une lettre de M. le
Dr E. Desjardins dë la Société médicale d'Arthabaska, en ré-
ponse aux remarques de M. le Dr. Laporte lors de notre der-
nière réunion, et il est proposé par M. le Dr. Laporte, secondé
Par M. le Dr Laurendeau: One l'Association Médico-Clirurgi-
cale du district de Joliette envoie ses sincères félicitations à la
Soeiété médicale d'Arthabaska, au sujet des ré-olutions quelle
a adoptées à sa dernière réunion concernant le tarif des. exa-
mens pour les compagnies d'assurance. Adopté.

Re charlatans: Le secrétaire informe l'Association que le
rebouteur Mireault a pavé les amendes et les frais des deux ju-
gements-que nous avions contre lui en décembre dernier, et-que
depuis cette date, la Commission 7e charlatans a pris une- nou-
velle action contre l'incorrigible rebouteur, laquelle a été réglée-
ces jours derniers, le défendeur payant lamende et les frais.

Et la séance est ajournée au second lundi de juin à Joliette.,
ALlBERT LAURENDEAU

Sec. Trés.
P. S. En toute justice il nous fait plaisir d'ajonter ici que

depuis la dernière séance de l'Association de Joliette, la question
du-curriculnum des études médicales a été reconsidérée à nou-
veau par la législature et qv'alors M. Gautier député de lAs-

Somption a voté en faveur de notre projet de loi. Au nom de
lAssociation nous lui offrons das félicitations et des remercie-
ments.
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